
PLAN DE RELANCE

VOLET « MISE A NIVEAU NUMERIQUE

DE L'ETAT ET DES TERRITOIRES »

Convention de délégation de gestion

ENTRE

La Direction interministérielle du Numérique,

sise 20 avenue de Ségur, 75007 PARIS

représentée par Monsieur Nadi BOL) HANNA, en sa qualité de Directeur,

ci-après désignée « DINUM » ou « délégant »,

D'UNE PART,

ET

Le Ministère de la Culture,

sise 182, rue Saint-Honoré, 75033 PARIS

représenté par Monsieur Luc ALLAIRE, en sa qualité de Secrétaire Général,

ci-après désigné « délégataire »

D'AUTRE PART,

Ci-après collectivement désignées les « Parties » et individuellement une « Partie »,
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